
Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

d'Occitanie

Unité inter-départementale des Hautes-Pyrénées et du Gers
Cité administrative
BP1708
Cedex 09
65017 TARBES

TARBES, le 10/10/2022

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 04/10/2022

Contexte et constats

      Publié sur

SAS BDP AVENIR DISTRIBUTION

ZAC de Pont Peyrin
Rue Colette Besson

32600 L ISLE JOURDAIN

Références : 
Code AIOT : 0006810269 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/10/2022 dans l'établissement SAS BDP
AVENIR DISTRIBUTION implanté ZAC de Pont Peyrin Rue Colette Besson 32600 L ISLE JOURDAIN.
L'inspection a été annoncée le 14/09/2022.Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection intervient dans le cadre d'une action régionale visant les stations-services soumis au
régime de la déclaration pour la rubrique 1435 de la nomenclature ICPE.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS BDP AVENIR DISTRIBUTION
• ZAC de Pont Peyrin Rue Colette Besson 32600 L ISLE JOURDAIN
• Code AIOT : 0006810269
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Non

La station-service Carrefour Market est intégrée au sein d'une zone d'activité construite en 2009.
L'établissement délivre environ 8000 mètres cubes de carburant par an.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Risque accidentel
• Moyens incendie
• Contrôle périodique

            
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

4
Moyens de lutte

contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 4.2.

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Contrôle

périodique

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 1.1.2.

/ Sans objet

2 Dossier installation
classée

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 1.4.

/ Sans objet

3
Etat des stocks de

liquides
inflammables

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 3.5.

/ Sans objet

5 Interdiction des
feux

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 4.5.

/ Sans objet

6 Réseau de collecte
Arrêté Ministériel

du 15/04/2010,
article I > 5.3.

/ Sans objet

7 Aires de dépotage
ou de distribution

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 5.10.

/ Sans objet

8 Contrôle
Périodique

Code de
l’environnement
du 01/08/2021,

article R. 512-59

/ Sans objet

9
Contrôle

Périodique

Code de
l’environnement
du 01/08/2021,

article R. 512-59-1

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite a permis de constater que le site est propre et bien tenu.
L'ensemble des justificatifs réglementaires ont été fournis rapidement.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont en place et vérifiés périodiquement.
Seuls les dispositifs commandant une alarme optique ou sonore en cas d'incident sont manquants.
Vu  les  faibles  délais  nécessaires  à  leurs  mises  en  place  ainsi  que  la  démarche  d'ores  et  déjà
entreprise  par  l'exploitant  pour  les  installer,  l'inspection  n'a  pas  jugé  nécessaire  de  mettre  en
demeure ce dernier sur ce point.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Contrôle périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 1.1.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle périodique
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation  est  soumise  à  des  contrôles  périodiques  par  des  organismes  agréés  dans  les
conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables.

Les  prescriptions  dont  le  non-respect  constitue  une  non-conformité  majeure  entraînant
l'information du préfet dans les conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans la
présente  annexe  par  la  mention  :  "le  non-respect  de  ce  point  relève  d'une  non-conformité
majeure".

L'exploitant  conserve  le  rapport  de  visite  que  l'organisme  agréé  lui  adresse  dans  le  dossier
installations classées prévu au point 1.4. 

Si  le  rapport  fait  apparaître  des  non-conformités  aux  dispositions  faisant  l'objet  du  contrôle,
l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi
que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné.
Constats : Le contrôle périodique a pu être présenté.
Les  non-conformités  "autres" (non-majeures)  relevées  lors  de  la  visite  du  08/09/2020  ont  été
soldées.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 1.4.
Thème(s) : Risques accidentels, Dossier IC
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :- le dossier de
déclaration ;
- les plans tenus à jour, c'est-à-dire le plan général d'implantation et le plan des tuyauteries. Pour
les installations existantes, le plan des tuyauteries concerne les tuyauteries mises en place après le
3 avril 2003 ;
- la preuve de dépôt de la déclaration et les prescriptions générales ;- les arrêtés préfectoraux
relatifs  à  l'installation concernée,  pris  en application de la  législation relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ;
- les autres documents prévus aux différents articles du présent arrêté.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de
contrôles périodiques.
Constats : Le dossier installation classée a pu être présenté.
Le  plan  général  de  la  station  ne  comporte  pas  l'indication  sur  les  volumes  des  cuves  de
distribution.
Le plan des tuyauteries n'indique pas clairement la destination et l'usage des canalisations, de plus
aucune légende n'est associée, rendant complexe l'étude du plan.
Observations  : L'inspection  demande à  l'exploitant  de  mettre  à  jour  le  plan  de  la  station  en
mentionnant les usages et volumes des cuves de stockage de carburant et en mettant à jour le
plan des tuyauteries.

Suite à la visite,  l'exploitant a transmis le  plan des  canalisations  mis à jour  et  mentionnant  le
volume et la description du carburant contenu dans chacune des cuves. Le constat est donc levé
sur ces points. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Etat des stocks de liquides inflammables

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 3.5.
Thème(s) : Risques accidentels, Etat des stocks
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  est  en  mesure  de  fournir  une  estimation  des  stocks  ainsi  qu'un  bilan  quantités
réceptionnées,  quantités  délivrées  pour  chaque  catégorie  de  liquides  inflammables  détenus,
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition
des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et de l'organisme de
contrôles périodiques.
Constats : Les stocks sont disponibles en temps réel et pour chaque carburant.
Le plan de la station est évoqué sur le constat précédent et sera mis à jour.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 4.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
- de deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN 100
situés  à  moins  de  100  mètres  de  la  station-service  (les  distances  sont  mesurées  par  les  voies
praticables aux engins de secours). Ces appareils sont alimentés par un réseau public ou privé qui
est en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure pendant au moins deux
heures ; la pression dynamique minimale des appareils d'incendie est de 1 bar sans dépasser 8 bars
;
- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de
secours  dans  le  cas  des  installations  sans  surveillance)  ;-  sur  chaque îlot  de distribution,  d'un
système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou sonore ;
- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les
conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs
hauts-parleurs ;
Constats : Aucun dispositif manuel commandant une alarme optique ou sonore n'est prévu sur les
îlots de distribution.
Observations : L'exploitant indique avoir pris contact avec la société gérant les équipements de
distribution pour mettre en place le dispositif dans les plus brefs délais.
L'inspection demande à l'exploitant d'envoyer le devis ainsi que l'échéancier d'intervention dès
réception et sous un délai d’un mois maximum.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 5 : Interdiction des feux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 4.5.
Thème(s) : Risques accidentels, Interdiction des feux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet
d'un permis de feu. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.Les prescriptions que doit observer l'usager
sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque
appareil de distribution. 

Elles concernent notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone
est éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du
moteur. Pour l'aviation, l'obligation d'arrêt du moteur ne s'applique pas lorsqu'il  s'agit d'assurer
l'avitaillement de services d'urgence.
Constats : Les consignes sont reprises et affichées sur chaque poste de distribution.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Réseau de collecte

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 5.3.
Thème(s) : Risques accidentels, Réseau de collecte
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  liquides  susceptibles  d'être  pollués  sont  collectés  et  traités  au  moyen  d'un  décanteur
séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique ou éliminés dans une
installation dûment autorisée.Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir
les autres effluents liquides tels que les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, les eaux de
ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de distribution.Afin de prévenir
les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi  que les caniveaux non reliés au
séparateur  seront  situés  à  une  distance  minimale  de  5  mètres  de  la  paroi  des  appareils  de
distribution  ou  de  façon  à  ce  qu'un  écoulement  accidentel  d'hydrocarbures  ne  puisse  pas
entraîner le produit dans ceux-ci.
Constats :  L'ensemble des liquides susceptibles d'être pollués sont bien récoltés puis traités au
moyen d'un séparateur d'hydrocarbures.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : Aires de dépotage ou de distribution

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 5.10.
Thème(s) : Risques accidentels, Produits fixants ou absorbants
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement
répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des
postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,...).
Constats  :  La station est  équipée de bacs de produit  absorbant spécialement conçu pour les
hydrocarbures.
Les moyens de mise en œuvre associés (pelles, ...) sont également disponibles.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Contrôle Périodique

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/08/2021, article R. 512-59
Thème(s) : Autre, conformité contrôle périodique
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'organisme de contrôle  périodique remet son rapport  de visite  à  l'exploitant  de l'installation
classée en deux exemplaires ou de manière dématérialisée, dans un délai de soixante jours après la
visite.  Le  rapport comporte la totalité des  résultats  du contrôle et  précise  les points  de non-
conformité. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe son format et la nature des
autres informations qu'il contient.
L'exploitant  tient  les  deux  derniers  rapports  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations
classées dont il relève en application des articles R. 514-1 à R. 514-3.
L'organisme de contrôle périodique conserve, pour chaque installation contrôlée, les résultats de
ses deux dernières visites.
Constats :  Les rapports de contrôle périodique sont conservés par l'exploitant au sein de son
dossier ICPE.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Contrôle Périodique

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/08/2021, article R. 512-59-1
Thème(s) : Autre, traitement des non conformités
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Lorsque le rapport de visite mentionné à l'article R. 512-59 fait apparaître des non-conformités
majeures telles que définies à l'article R. 512-58, l'exploitant adresse à l'organisme de contrôle par
écrit  et  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  réception  du  rapport  de  visite  un  échéancier  des
dispositions qu'il entend prendre pour y remédier.

Après avoir pris les dispositions nécessaires pour remédier à ces non-conformités et dans un délai
maximal d'un an à compter de la réception du rapport de visite, l'exploitant adresse une demande
écrite  à  l'organisme  agréé  qui  a  réalisé  le  contrôle  initial  pour  que  soit  réalisé  un  contrôle
complémentaire ne portant que sur les prescriptions dont la méconnaissance a entraîné des non-
conformités majeures.
Ce contrôle complémentaire est effectué au plus tard dans les deux mois qui suivent la date de la
demande de l'exploitant. L'organisme agréé adresse à l'exploitant un rapport complémentaire à
son rapport de visite initial dans un délai d'un mois après la visite.

L'organisme  agréé  informe  le  préfet  de  l'existence  de  non-conformités  majeures  dans  les  cas
suivants :
– s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ;
– s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un
an ;
– si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent.
Cette  information  comprend  l'envoi,  selon  le  cas,  d'un  extrait  du  rapport  de  visite  initial
mentionnant les non-conformités majeures, de l'échéancier de mise en conformité ou d'une copie
du rapport complémentaire.
Constats : Aucune non-conformité majeure n'a été relevée sur le dernier contrôle périodique.
Les  non-conformités  autres  ont  toutes  été  levées  rapidement  après  réception  du  rapport  de
contrôle.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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